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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 518269691 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 juin 2015 par Monsieur LEVEQUE Emmanuel, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme CLIC AND GO ! INFORMATIQUE dont le siège social est situé 6, rue du général Humbert – 
Hall 6 - 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 518269691 pour les activités suivantes : 

− Assistance informatique à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 11 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 
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Signé le jeudi 11 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 521181008 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 juin 2015 par Madame DE FAY Elisabeth, en qualité d’auto-entrepreneur, pour 
l'organisme DE FAY Elisabeth dont le siège social est situé 5, rue Faraday 75017 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 521181008 pour les activités suivantes : 

− Assistance informatique à domicile 

− Assistance administrative à domicile 

− Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 11 juin 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 
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Arrêté n° 2015162-0007

Signé le jeudi 11 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 810432443 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 juin 2015 par Mademoiselle PERRAUD Ingrid, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme PERRAUD Ingrid dont le siège social est situé 29, rue de Cotte 75012 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 810432443 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacements enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans 

- Cours particuliers à domicile 

- Soutien scolaire à domicile 

- Petits travaux de jardinage 

- Travaux de petit bricolage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 11 juin 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015163-0011

Signé le vendredi 12 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811341379 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 3 juin 2015 par Monsieur RUVEN Charles, en qualité de président, pour l'organisme 
LA CONCIERGERIE DU PATRIMOINE dont le siège social est situé 1, rue Marie et Louise 75010 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 811341379 pour les activités suivantes : 

− Assistance administrative à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 12 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 
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Arrêté n° 2015163-0012

Signé le vendredi 12 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 800222275 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)  

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 10 juin 2015 par Madame GOMES Fernanda, en qualité de comptable, pour 
l'organisme VERDE PARIS 75 dont le siège social est situé 38, rue Belgrand 75020 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 800222275 pour les activités suivantes : 

− Petits travaux de jardinage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 12 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 
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Arrêté n° 2015125-0001

Signé le mardi 05 mai 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris
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Arrêté n° 2015166-0002

Signé le lundi 15 juin 2015

Préfecture de Paris






